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 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Monsieur Rabah BELLAHSENE, 
Inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, 

Directeur départemental de la protection des populations de l’Ain

La PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de la consommation ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code du travail ;

VU le règlement du Parlement européen et du Conseil n° 1069-2009 du 21 octobre 2009 établissant des 
règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la 
consommation humaine ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État ;

VU la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et  
des régions ;

VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU le décret n° 2020-1218 du 2 octobre 2020 relatif aux conditions techniques du transport des denrées 
périssables sous température dirigée ;
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VU  le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et  aux missions des secrétariats 
généraux communs départementaux ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales 
interministérielles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-728 du 19 juin 2009 instituant une mesure d'indemnisation et fixant les modalités 
particulières  de  l'estimation  des  animaux  abattus  et  des  denrées  et  produits  détruits  sur  ordre  de 
l'administration lors d'une contamination de produits agricoles ;

VU le décret n° 91-827 du 29 août 1991 relatif aux aliments destinés à une alimentation particulière ;

VU le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à 
la prévention médicale dans la fonction publique ;

VU le décret n° 64-949 du 9 septembre 1964 portant application de l'article L. 412-1 du code de la 
consommation pour les produits surgelés ;

VU le décret n° 55-771 du 21 mai 1955 relatif aux laits destinés à la consommation humaine ;

VU le décret n° 55-241 du 10 février 1955 pris pour l'application en ce qui concerne le commerce des 
conserves  et  semi-conserves  alimentaires  de la  loi  du  1er  août  1905 modifiée  et  complétée  sur  la 
répression des fraudes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU la circulaire n° 6092-SG du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l'organisation 
territoriale de l’État ;

VU  la  circulaire  n°  6104-SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  des  secrétariats  généraux 
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté  du  8  octobre  2018  fixant  les  règles  générales  de  détention  d'animaux  d'espèces  non 
domestiques ;

VU  l’arrêté  du  31  mars  2011  modifié  par  arrêté  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2013  portant 
déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non 
titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté du 8 décembre 2011 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux 
et produits dérivés en application du règlement (CE) n° 1069/2009 et du règlement (UE) n° 142/2011 ;
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VU l’arrêté du 19 juin 2009 fixant les modalités particulières de l'estimation des animaux abattus et des 
denrées et produits détruits sur ordre de l'administration lors d'une contamination agricole ;
VU l’arrêté du 30 mars 2001 fixant les modalités de l'estimation des animaux abattus et des denrées et  
produits détruits sur ordre de l'administration ;

VU l'arrêté  du 21 avril  1954 fixant  les  conditions  d'attribution d'un numéro d'immatriculation aux 
fromageries ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 23 mars 2021 portant nomination de 
Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  en  chef  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur 
départemental de la protection et des populations de l'Ain ;

VU  l’arrêté  du  Premier  ministre  du  28  juillet  2017  portant  nomination  de  Madame  Catherine 
MAINGUET, inspectrice principale de la concurrence, de la consommation et  de la répression des 
fraudes, directrice départementale adjointe de la protection des populations de l’Ain à compter du 28 
août 2017 ;

VU  l’arrêté  n°  U14761870227464  du  16  février  2021 portant  désignation  de  Madame  Nathalie 
PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  02  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Nathalie 
PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 portant organisation de la direction départementale de la 
protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020  portant création et  organisation du secrétariat général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article     1     : Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  en  chef  de  santé 
publique vétérinaire, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, à l’effet de si-
gner l’ensemble des actes, décisions et documents relevant des attributions et compétences de son ser-
vice et se rapportant aux matières suivantes :

1- Concernant l’administration générale et la gestion du personnel :

a) En matière de gestion des ressources humaines :

• Les  mesures  générales  relatives  à  l’organisation  des  élections  professionnelles  et  au 
dialogue  social,  et  notamment  le  règlement  intérieur  et  les  chartes  relatives  au 
fonctionnement  de  la  direction  départementale  de  la  protection  des  populations,  les 
convocations et les comptes rendus des comités techniques et des comités d'hygiène, de 
sécurité et  des conditions de travail  de la direction départementale de la protection des 
populations et le bilan social ;

• Les mesures individuelles affectant l’effectif permanent de la structure, et notamment les 
mutations et autres demandes entrantes et sortantes, les affectations, les autorisations de 
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recrutement ou de concours, les départs en retraite, les recrutements et remplacements par 
des agents contractuels et le recrutement de stagiaires ;

• Les déclarations d’accident du travail et décisions d’imputabilité ;
• Les autorisations d’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité ;
• Les  décisions  relatives  à  la  rémunération  des  agents  et  les  propositions  de promotion : 

nouvelle  bonification  indiciaire,  indemnités  de fonctions,  de  sujétions  et  d'expertise, 
compléments indemnitaires annuels, astreintes et heures supplémentaires et rentes ;

• Les demandes de temps partiel ;
• Les demandes de récupération et de régulation ;
• Les ordres de mission et demandes de remisage de véhicule professionnel ;
• Les demandes d’ouverture des comptes épargne-temps ;
• Les décisions relatives aux demandes de télétravail ;
• Les décisions relatives à la formation des agents, et notamment les plans et demandes de 

formation ;
• Les mesures disciplinaires.

En matière de ressources humaines, la répartition des compétences entre la direction départementale de 
la  protection  des  populations  et  le  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions 
départementales interministérielles de l’Ain est établie selon le tableau annexé au présent arrêté. 

b) En matière budgétaire et financière :

• Pour  le  programme  354  « Administration  générale  et  territoriale  de  l’État »,  les  mesures 
générales de programmation budgétaire des dépenses non contraintes relevant du centre de coût 
« direction départementale de la protection des populations » ;

• Pour le programme 354 « Administration générale et territoriale de l’État », l’engagement des 
dépenses  non contraintes  supérieure  à  la  somme de  1500 euros  relevant  du centre  de coût 
« direction départementale de la protection des populations ».

2- Concernant le contentieux pénal :

• Les propositions de transaction pénale prévues par l’article L. 205-10 du code rural et de la 
pêche maritime ;

• Les  propositions  de  transaction  pénale  prévues  par  l’article  L.  173-12  du  code  de 
l’environnement.

3- Concernant les décisions individuelles relatives :

a) Aux produits et services, à la concurrence et   à la consommation   : 

• Toute décision relative aux animaux, aux produits animaux ou produits d’origine animale ;
• Toute décision relative aux établissements préparant, traitant, transformant, manipulant ou 

entreposant  des  denrées  animales  ou  d’origine  animale  destinées  à  la  consommation 
humaine ;

• Toute décision relative aux établissements dans le cas de produits fabriqués, détenus ou mis 
sur le marché présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé publique ou la 
sécurité des consommateurs ;

• Toute décision relative aux centres de tests chargés de la vérification de la conformité des 
engins de transport des denrées alimentaires sous température dirigée ;

• Toute  décision  relative  aux  produits  non  conformes  ou  présentant  ou  susceptibles  de 
présenter un danger pour la santé publique ou la sécurité des consommateurs ;

• Demande de  transmission  de  l’exposé  des  travaux  scientifiques  ainsi  que  toutes  autres 
données  justifiant  la  conformité  du  produit  aux  dispositions  de  l’article  1er du  décret 
n° 91-827 du 29 août 1991 susvisé et les caractéristiques nutritionnelles particulières ;
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• Toute décision relative aux produits mis sur le marché sans avoir préalablement fait l’objet 
d’une  procédure  d’autorisation,  d’enregistrement  ou  de  déclaration  exigée  par  la 
réglementation ;

• Toute décision  de suspension en cas  de danger  grave ou immédiat  d’une prestation  de 
service ;

• Les décisions de sanction en cas de non-respect des règles de production des laits destinés à 
la consommation humaine, en application du décret n° 55-771du 21 mai 1955 susvisé ;

• L’attribution d’un numéro d’immatriculation aux fromageries ;
• La destruction et la dénaturation des conserves présentant des signes correspondant à une 

altération du contenu ;
• L’agrément des associations locales de consommateurs ;
• Les sanctions administratives en cas de manquements portant sur l’affichage des prix des 

professionnels de santé prévues par l’article R. 1111-25 du code de la santé publique ;
• Les sanctions administratives portant sur les frais de prélèvement, de transport, d'analyse ou 

d'essai en application de l’article L. 531-6 du code de la consommation.

b) A la santé et à l’alimentation animale :

• Toute décision relative aux animaux, aux produits animaux ou produits d’origine animale ;

• Toute  décision  dans  le  cadre  des  dangers  sanitaires  donnant  lieu  à  un  plan  national 
d’intervention sanitaire d’urgence ;

• Toute décision relative à la prévention des dangers sanitaires de première catégorie et des 
dangers sanitaires de deuxième catégorie faisant l'objet d'une réglementation ;

• Toute décision individuelle relative aux établissements préparant, manipulant, entreposant 
ou cédant des substances et des produits destinés à l'alimentation des animaux présentant 
des  risques  pour  la  santé  animale,  la  santé  humaine,  ou  des  matières  premières  dont 
l'incorporation dans les aliments pour animaux ou l'utilisation dans l'alimentation animale 
fait l'objet de restrictions en vue de prévenir la transmission de contaminants chimiques ou 
biologiques ;

• Les  décisions  et  mesures  en  cas  de  constatation  de  non-respect  des  mesures  prises  en 
application de l'article L. 206-2 du code rural et de la pêche maritime ;

• L’autorisation de collecter des déchets d’origine animale pour l’alimentation des animaux ;

• L’arrêté fixant le montant définitif de l’indemnisation des propriétaires d’animaux abattus 
sur  ordre  de  l’administration  et toute  décision  relative  à  la  procédure  d’instruction  des 
demandes d’indemnisation.

c) A l’élimination des cadavres et des déchets :

• L’agrément  et  autorisation  des  établissements  collectant,  entreposant,  traitant  des 
sous-produits d’origine animale non destinés à la consommation humaine, en application du 
règlement n° 1069-2009 du 21 octobre 2009 susvisé ;

• Les arrêtés de réquisition des entreprises d’équarrissage pour l’enlèvement des cadavres 
d’animaux en cas de carence du maire ;

• L’attestation de service fait et engagement comptable des dépenses ;

• L’autorisation d’enfouissement de cadavre en cas de force majeure.

d) Au bien-être et à la protection des animaux, à la garde des animaux domestiques et sauvages et 
aux animaux dangereux :

• Toute décision relative à l’agrément des centres de rassemblement, y compris les marchés, 
pour la détention, la mise en circulation et la commercialisation des animaux ;
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• Toute mesure de protection des animaux domestiques et sauvages, quel que soit le lieu de 
détention ;

• Toute décision relative au certificat de capacité pour l’entretien des animaux domestiques ;

• Toute décision individuelle relative au certificat de capacité pour le dressage des chiens au 
mordant ;

• Les mesures d’urgence pour abréger la souffrance d’animaux ou en cas de danger grave ou 
immédiat pour les personnes ou les animaux (réquisition de service) ;

• La mise en demeure en cas de défaut de permis de détention d’un chien de 1ère ou 2ème 
catégorie, placement de l’animal et prescription d’euthanasie en cas de carence du maire ;

• Toute décision suite à la morsure d’une personne par un chien, le cas échéant en cas de 
carence du maire ;

• L’arrêté  établissant  la  liste  des  vétérinaires  habilités  à  effectuer  des  évaluations 
comportementales des chiens ;

• L’agrément  des  personnes  habilitées  à  dispenser  la  formation  et  à  délivrer  l'attestation 
d'aptitude sanctionnant  une formation portant sur l'éducation et  le comportement canins 
ainsi  que  sur  la  prévention  des  accidents  -  Arrêté  établissant  la  liste  de  ces  personnes 
habilitées ;

• L’agrément des  établissements éleveurs, fournisseurs ou utilisateurs d’animaux utilisés ou 
destinés  à  être  utilisés  dans  des  procédures  expérimentales  et  décisions  relatives  à 
l’agrément de ces établissements ;

• L’autorisation  de  dérogation  à  l’obligation  des  établissements  éleveurs,  fournisseurs  ou 
utilisateurs d’animaux d’être dotés d’une structure chargée du bien-être des animaux ;

• L’autorisation de placer  ou de mettre  en liberté  les  animaux utilisés  ou destinés  à  être 
utilisés dans des procédures expérimentales dans un habitat approprié adapté à l'espèce ;

• La dérogation des établissements d’abattage à l’obligation d’étourdissement des animaux ;

• Les  décisions  et  mesures  en  cas  de  constatation  de  non-respect  des  mesures  prises  en 
application de l'article L. 206-2 du code rural et de la pêche maritime ;

• La réquisition,  au titre de l'article  L.  2215-1 alinéa 4 du code général  des collectivités 
territoriales, de tout bien ou service, de toute personne nécessaire au fonctionnement de ce 
service ou à l'usage de ce bien permettant d'intervenir en cas d'urgence lorsqu’une atteinte à 
la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité publique est constatée ou prévisible et a comme 
origine des animaux domestiques.

e) A la protection de la faune sauvage captive :

• La dérogation aux mesures de protection des espèces de faune sauvage ;

• Toute  décision  relative à  la  production,  détention,  cession  à  titre  gratuit  ou  onéreux, 
l'utilisation, le transport,  l'introduction quelle qu'en soit l'origine, l'importation sous tous 
régimes douaniers, l'exportation, la réexportation de tout ou partie d'animaux d'espèces non 
domestiques et de leurs produits ;

• Toute  décision  relative  à  la  délivrance  des  certificats  de  capacité  et  à  l’attestation  de 
qualification professionnelle ;

• Toute décision relative à l’autorisation d’ouvrir des établissements d'élevage, de vente, de 
location ou de transit d'animaux d'espèces non domestiques ainsi que des établissements 
fixes ou mobiles destinés à la présentation au public de spécimens vivants de la faune locale 
ou étrangère ;

• Toute décision relative à l’autorisation ouverture des établissements se livrant à l'élevage, la 
vente ou le transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée.
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f) Au contrôle des échanges intracommunautaires et des exportations :

• Toute décision relative à l’agrément des établissements et des personnes qui participent ou 
procèdent  aux échanges  intracommunautaires  d’animaux vivants,  aux produits  d'origine 
animale, aux sous-produits animaux et aux produits dérivés de ces derniers, aux aliments 
pour  animaux,  aux  micro-organismes  pathogènes  pour  les  animaux  et  aux  produits 
susceptibles de les véhiculer ;

• Toute décision en cas de constatation de manquement aux règles relatives aux échanges 
intracommunautaires ou aux importations ou exportations d'animaux vivants.

g)  Au contrôle de l’exercice de l’habilitation et du mandatement sanitaire et de la profession 
vétérinaire     :

• L’attribution de l’habilitation sanitaire ;
• Le mandatement des vétérinaires sanitaires ;
• L’établissement annuel de la liste des vétérinaires sanitaires ;
• La suspension à titre conservatoire de l’habilitation sanitaire ;
• Les mesures en cas de constatation de manquement aux règles d'exercice de la pharmacie, 

de la chirurgie vétérinaire ou de la médecine vétérinaire en application de l'article L. 206-2 
du code rural et de la pêche maritime.

h) Aux installations classées pour la protection de l’environnement :

• Toute demande de modification ou de compléments de dossiers de demande d’autorisation 
ou d’enregistrement ;

• Tout acte relatif au contrôle en exploitation des installations classées pris sur le fondement 
du Titre premier du Livre V du code de l'environnement.

i) Aux produits chimiques et biocides :

• La mise en demeure du fabricant ou importateur ou utilisateur industriel ou professionnel 
des substances, mélanges, articles, produits ou équipements pour satisfaire aux obligations 
du chapitre 1er ou du chapitre 2 du Titre II du Livre V du code de l’environnement ;

• Les sanctions administratives en cas de non-respect de la mise en demeure mentionnée à 
l’alinéa précédent.

Article 2 :  Sont exclues de la délégation  consentie dans les termes figurant à l’article 1 du présent 
arrêté :

• Les circulaires aux maires ;
• Toute  correspondance  adressée  aux  cabinets  ministériels  ainsi  que  celle  adressée  aux 

administrations centrales et relatives aux programmes d’équipement et à leur financement ;
• Toute correspondance adressée aux présidents des assemblées régionale et départementale 

ainsi  que  les  réponses  aux  interventions  des  parlementaires  et  des  conseillers 
départementaux lorsqu’elles portent sur des compétences relevant de l’État. 

Article     3   :  En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur en 
chef de santé publique vétérinaire, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, la 
délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant aux articles 1 et 2 du présent arrêté 
est  exercée  par  Madame  Catherine  MAINGUET,  directrice  départementale  de  2e classe  de  la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice départementale adjointe de 
la protection des populations de l’Ain.

Article     4   : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultanés  de  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE, 
inspecteur  en  chef  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des 
populations de l’Ain, et de Madame Catherine MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de 
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la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice départementale adjointe 
de la protection des populations de l’Ain, et à l'exception de la mesure prévue au chapitre 3-d, point 14, 
la délégation de signature qui leur est consentie dans les termes figurant aux articles 1, 2 et 3 du présent 
arrêté peut être exercée par les chefs de services et leurs adjoints, habilités et placés sous l’autorité du 
directeur départemental de la protection des populations de l’Ain.

Cette subdélégation est alors limitée au champ du service de chaque délégataire.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfète de département et fera l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article  4 : L’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2020  portant  désignation  de  Madame  Catherine 
MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, directrice départementale par intérim de la protection des populations de l’Ain, 
est abrogé. 

Article     5   :  L’arrêté  préfectoral  du  31  décembre 2020  portant  délégation  de  signature  à  Madame 
Catherine MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes, directrice départementale par intérim de la protection des populations de 
l’Ain, est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 
du code de justice administrative.

Article     7   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse, et lae directeur départemental de la protection des populations de l’Ain sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié aux intéressés. Cet 
arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

                      Bourg-en-Bresse, le 02 avril 2021

                                                                        La Préfète,

            
                                  Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Monsieur Rabah BELLAHSENE,
Inspecteur en chef de santé publique vétérinaire,

Directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, 
pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 

et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU  la  loi  n° 92-125  du  06  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la  République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  n° 2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales 
interministérielles ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU l'arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité publique du ministère de 
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU  la  circulaire  n° 6104-SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  des  secrétariats  généraux 
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;
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VU la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de l’État ;

VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l'Intérieur du 23 mars 2021 portant nomination de 
Monsieur  Rabah  BELLAHSENE,  inspecteur  en  chef  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur 
départemental de la protection et des populations de l'Ain ;

VU l’arrêté du Premier ministre du 28 juillet 2017 portant nomination de Mme Catherine MAINGUET, 
directrice départementale adjointe de la protection des populations de l’Ain à compter du 28 août 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 portant organisation de la direction départementale de la 
protection des populations de l'Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020  portant création et  organisation du secrétariat  général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article     1   : Délégation de signature est donnée à Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur en chef 
de santé publique vétérinaire, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain,  pour 
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'État imputées sur les budgets 
suivants :

1- Programme     134   (« Développement des entreprises et régulations ») :

• Action 24 : régulation concurrentielle des marchés, protection économique et sécurité du 
consommateur.

2- Programme 181 (« Prévention des risques »).

3- Programme     206   (« Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation ») :

• Action 2 : lutte contre les maladies animales et protection des animaux ;
• Action 3 : prévention et gestion des risques sanitaires liés aux denrées alimentaires ;
• Action 5 : élimination des farines et des sous-produits animaux ;
• Action 6 : mise  en  œuvre  de  la  politique  de  sécurité  et  de  qualité  sanitaires  de 

l'alimentation.

4-  Programme 354 (« Administration  générale  et  territoriale  de l’État »),  dans  la  limite  des  crédits 
dédiés au centre de coûts.

5- Programme     723   (« Gestion du patrimoine immobilier de l’État »), dans la limite des crédits dédiés au 
centre de coûts.

Cette délégation porte sur la décision de dépense et de recette et la constatation du service fait.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur en 
chef de santé publique vétérinaire, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, la 
délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à l'article 1 du présent arrêté est 
exercée par Madame Catherine MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de la concurrence, 
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de la consommation et de la répression des fraudes, directrice départementale adjointe de la protection 
des populations de l’Ain.

Ar  ticle  3   : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultanés de  Monsieur  Rabah  BELLAHSENE, 
inspecteur  en  chef  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des 
populations de l’Ain, et de Madame Catherine MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice départementale adjointe 
de la protection des populations de l’Ain,  la délégation  de signature qui  leur est consentie  dans les 
termes figurant  aux articles  1 et 2 du présent arrêté  peut être exercée  par les chefs de services et par 
leurs  adjoints,  habilités  et  placés  sous  l’autorité  du  directeur  départemental  de  la  protection  des 
populations de l’Ain.

L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfète de département et fera l’objet d’une publication au 
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Les  agents  habilités  seront  accrédités  auprès  des 
comptables assignataires.  

Article 4 : Demeurent réservés à la signature de la préfète de département :

• Les ordres de réquisition du comptable public ;

• La signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local 
ainsi que la saisine préalable des ministères compétents sur les programmes mentionnés à 
l'article 1 en vue de cette procédure ;

• Les  arrêtés  et  les  décisions  attributives  de  subvention  supérieurs  à  la  somme  de 
23 000 euros.

Article     5   : Un  compte  rendu  d'utilisation  des  crédits  pour  l'exercice  budgétaire  sera  adressé 
trimestriellement à la préfète de département.  

Article     6   : Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Rabah BELLAHSENE,  inspecteur  en  chef  de  santé 
publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de la  protection  des  populations de l’Ain,  à l’effet  de 
signer les marchés publics et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code de la commande 
publique et les cahiers des clauses administratives générales passées dans le cadre des missions qui lui 
sont attribuées et pour les affaires relevant de son service. 

Est exclue de cette délégation la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à la somme 
de 100 000 euros hors taxes.  

Article     7   :  En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Rabah BELLAHSENE, inspecteur en 
chef de santé publique vétérinaire, directeur départemental de la protection des populations de l’Ain, la 
délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à l'article 6 du présent arrêté est 
exercée par Madame Catherine MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes, directrice départementale adjointe de la protection 
des populations de l’Ain.  

Artic  le  8   : En cas  d’absence  ou d’empêchement  simulatanés  de  Monsieur  Rabah BELLAHSENE, 
inspecteur  en  chef  de  santé  publique  vétérinaire,  directeur  départemental  de  la  protection  des 
populations de l’Ain, et de Madame Catherine MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de 
la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, directrice départementale adjointe 
de la protection des populations de l’Ain,  la délégation de signature qui  leur est consentie dans les 
termes figurant  aux articles  6 et 7 du présent arrêté  peut être exercée  par  les chefs de services et par 
leurs  adjoints,  habilités  et  placés  sous  l’autorité  du  directeur  départemental  de  la  protection  des 
populations de l’Ain.  
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L’arrêté de subdélégation sera transmis à la préfète de département et fera l’objet d’une publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9 : L’arrêté préfectoral du 06 janvier 2021 portant délégation de signature à Madame Catherine 
MAINGUET, directrice départementale de 2e classe de la concurrence,  de la consommation et de la 
répression des fraudes, directrice départementale par intérim de la protection des populations de l’Ain, 
pour  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l'exercice  des  attributions 
dévolues au pouvoir adjudicateur, est abrogé.  

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de manière dématérialisée  via le site citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.

Article     11   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse, et le directeur départemental de la protection des populations sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de l’Ain.        

     Bourg-en-Bresse, le 02 avril 2021         

            La Préfète,
     

            Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2021-04-02-00005 - Arrêté préfectoral  portant délégation de signature à Monsieur Rabah

BELLAHSENE, DDPP de l'Ain pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses et pour l�exercice des attributions

dévolues au pouvoir adjudicateur

16



01_Pref_Préfecture de l�Ain

01-2021-04-02-00001

Arrêté préfectoral  portant délégation de

signature en matière d'ordonnancement

secondaire 

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2021-04-02-00001 - Arrêté préfectoral  portant délégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire 17



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU  le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et  aux missions des secrétariats 
généraux communs départementaux ;

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU le décret du 08 octobre 2020 portant nomination de Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de 
l’arrondissement de Belley ;

VU le décret du 30 décembre 2020 portant nomination de Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète 
des arrondissements de Gex et de Nantua ;

VU le décret du 14 avril 2020 portant nomination de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice 
de cabinet du préfet de l'Ain ;

VU  la  circulaire  n°  6104-SG  du  2  août  2019  relative  à  la  constitution  des  secrétariats  généraux 
communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;
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VU la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de l’État ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2020 portant création et organisation du secrétariat général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

VU l’arrêté  n°  U14761870227464  du  16  février  2021  portant  désignation  de  Madame  Nathalie 
PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Madame Nathalie PICHET, 
conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à 
la  préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de  l’Ain,  pour  l'ordonnancement 
secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  et  pour  l'exercice  des  attributions  dévolues  au  pouvoir 
adjudicateur ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article   1   : Délégation est donnée à Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture 
de  l'Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  en  matière  d’ordonnancement 
secondaire, pour la signature des marchés, contrats, commandes, subventions et décisions individuelles, 
la constatation du service fait et l’établissement de tout certificat nécessaire à certaines demandes de 
paiement, pour l’ensemble des programmes 112, 119, 122, 161, 207, 216, 232, 303, 354 et 723. 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la gestion des crédits pour lesquels la préfete de l’Ain est 
ordonnateur secondaire. Elle exclut la réquisition du comptable.

Article     2   : Délégation est donnée à Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de 
Belley,  à  l’effet  de  signer  les  pièces  et  documents  relatifs  aux  engagements  de  dépenses  et  à  la 
constatation du service fait  du programme 354,  pour les dépenses relevant de son service et  de sa 
résidence, dans la limite des attributions de son service et de la somme de 1500 euros par engagement.

Délégation est donnée à Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de Belley, à 
l’effet de signer les pièces et documents relatifs à la constatation du service fait et aux demandes de 
paiement  des  programmes  112,  119,  122  et  161,  pour  les  bénéficiaires  ayant  leur  siège  dans 
l’arrondissement de Belley. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  François  PAYEBIEN,  sous-préfet  de 
l’arrondissement  de  Belley,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Françoise  SOLDANI, 
attachée d’administration de l’État hors classe, secrétaire générale de la sous-préfecture de Belley, pour 
les  seules  attributions  relevant  des  services  de  la  sous-préfecture  de  Belley  et  de  la  résidence  de 
Monsieur le sous-préfet, dans la limite de la somme de 1500 euros par engagement.

Article 3 : Délégation est donnée à Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète des arrondissements de 
Gex et de Nantua, à l’effet de signer les pièces et documents relatifs aux engagements de dépenses et à 
la constatation du service fait du programme 354,  pour les dépenses relevant de son service et de sa 
résidence, dans la limite des attributions de son service et de la somme de 1500 euros par engagement.

Délégation est donnée à Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète des arrondissements de Gex et de 
Nantua,  à l’effet  de signer les pièces et  documents relatifs  à la  constatation du service fait  et  aux 
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demandes de paiement des programmes 112, 119, 122 et 161, pour les bénéficiaires ayant leur siège 
dans les arrondissements de Gex et de Nantua.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Pascaline  BOULAY,  sous-préfète  des 
arrondissements de Gex et de Nantua, délégation de signature est donnée à Madame Pauline VIANEY, 
attachée d’administration de l’État, secrétaire générale de la sous-préfecture de Gex,  pour les seules 
attributions  relevant  des  services  de  la  sous-préfecture  de  Gex  et  de  la  résidence  de  Madame  la 
sous-préfète, dans la limite de la somme de 1500 euros par engagement.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Pascaline  BOULAY,  sous-préfète  des 
arrondissements  de  Gex  et  de  Nantua,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Angelo 
PICCILLO, attaché d’administration de l’État, secrétaire général de la sous-préfecture de Nantua, pour 
les  seules  attributions  relevant  des  services  de  la  sous-préfecture  de  Nantua  et  de  la  résidence  de 
Madame la sous-préfète, dans la limite de la somme de 1500 euros par engagement.

Article 4 : Délégation est donnée à Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de l’Ain, à l’effet de signer les pièces et documents relatifs aux engagements de dépenses et à la 
constatation du service fait  du programme 354, pour les dépenses relevant de son service et  de sa 
résidence, dans la limite des attributions de son service et de la somme de 1500 euros par engagement.

Délégation est donnée à Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de 
l’Ain,  à  l’effet  de  signer  les  pièces  et  documents  relatifs  à  la  constatation  du  service  fait  et  aux 
demandes  de  paiement  des  programmes  207  (sécurité  routière) et 216  (fonds  interministériel  de 
prévention de la délinquance).

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de 
la  préfète  de  l’Ain,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Lamine SADOUDI,  conseiller 
d'administration de l'Intérieur et de l'Outre-mer, directeur des sécurités de la préfecture de l’Ain, dans la 
limite des attributions de son service et de la somme de 1500 euros par engagement.

Article     5   : Délégation  est  donnée  à  Madame  Nathalie  PICHET,  conseillère  d’administration  de 
l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la préfecture et aux directions 
départementales interministérielles de l’Ain, à l’effet de signer les décisions relatives aux engagements 
de dépenses et à la constatation du service fait des dépenses relevant des programmes 354 et 723, pour 
ce qui relève des centres de coûts « préfecture » et « secrétariat général commun », dans la limite des 
attributions de son service et de la somme de 1500 euros par engagement.

En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Nathalie PICHET, conseillère d’administration de 
l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la préfecture et aux directions 
départementales interministérielles de l’Ain, cette délégation est donnée à Madame Catherine RAFFIN, 
attachée principale d’administration de l’État, directrice adjointe du secrétariat général commun  à la 
préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain.

Article     6   : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Nathalie  PICHET,  conseillère 
d’administration  de  l’Intérieur  et  de  l’Outre-mer,  directrice  du  secrétariat  général  commun  à  la 
préfecture  et  aux  directions  départementales  interministérielles  de  l’Ain,  et  de  Madame Catherine 
RAFFIN,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  directrice  adjointe  du  secrétariat  général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain,  délégation est 
donnée  à  Monsieur  Antoine  RIBEAUD,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau 
interministériel du budget, des finances et de la politique immobilière, à l’effet de signer les décisions 
relatives aux engagements de dépenses et à la constatation du service fait des dépenses relevant des 
programmes  354 et  723,  dans  la  limite  des  attributions  du  bureau interministériel  du  budget,  des 
finances et de la politique immobilière et de la somme de 1500 euros par engagement.
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En cas  d’absence ou d’empêchement de  Madame Nathalie PICHET,  conseillère d’administration de 
l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la préfecture et aux directions 
départementales interministérielles de l’Ain,  et  de Madame Catherine RAFFIN, attachée principale 
d’administration de l’État,  directrice adjointe du secrétariat  général commun  à la préfecture et  aux 
directions  départementales  interministérielles  de l’Ain,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Olivier 
GUICHON, attaché d’administration de l’État, chef du bureau interministériel de la logistique et de la 
gestion bâtimentaire,  à l’effet de signer les décisions relatives aux engagements de dépenses et à la 
constatation  du  service  fait  des  dépenses  relevant  des  programmes  354 et  723,  dans  la  limite  des 
attributions du bureau interministériel de la logistique et de la gestion bâtimentaire et de la somme de 
1500 euros par engagement.

Article     7   : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Bernard  PENIN,  attaché  principal 
d’administration de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de l’Ain, à 
l’effet de signer les décisions relatives aux engagements de dépenses et à la constatation du service fait  
des  dépenses  de  la  direction  de  la  citoyenneté  et  de  l’intégration  relevant  des  programmes  216 
(contentieux relatif aux étrangers) et 303 (frais d’interprétariat).
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard PENIN, attaché principal d’administration 
de l’État, directeur de la citoyenneté et de l’intégration de la préfecture de l’Ain, délégation est donnée 
à Monsieur Alexandre DUTEIL, attaché d’administration de l’État, chef de la mission contentieux,  à 
l’effet de signer les décisions relatives aux engagements de dépenses et à la constatation du service fait  
des dépenses relevant du programme 216 (contentieux relatif aux étrangers).

Article     8   : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Arnaud  GUYADER,  conseiller 
d'administration de l'Intérieur et de l'Outre-mer, directeur des collectivités et de l’appui territorial de la 
préfecture de l’Ain,  à l’effet  de signer les décisions relatives aux engagements de dépenses et  à la 
constatation du service fait des dépenses de la direction des collectivités et de l’appui territorial relevant 
des programmes 112, 119, 122 et 232.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud GUYADER, conseiller d'administration de 
l'Intérieur et de l'Outre-mer, directeur des collectivités et de l’appui territorial de la préfecture de l’Ain, 
délégation est donnée à Monsieur David BAUDRAND, attaché principal d’administration de l’État, 
chef du bureau de la légalité, de l’intercommunalité et de la démocratie locale, à l’effet de signer  les 
décisions  relatives  aux engagements  de  dépenses  et  à  la  constatation  du  service  fait  des  dépenses 
relevant du programme 232.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud GUYADER, conseiller d'administration de 
l'Intérieur et de l'Outre-mer, directeur des collectivités et de l’appui territorial, délégation est donnée à 
Madame  Blandine  BESSON,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  des 
finances locales et de l’appui territorial, à l’effet de signer les décisions relatives aux engagements de 
dépenses et à la constatation du service fait des dépenses relevant des programmes 112, 119 et 122.

Article     9   : Délégation est donnée à Madame Sylvie FLAMIN, adjointe technique de deuxième classe, à 
l’effet de signer les décisions relatives aux engagements de dépenses et à la constatation du service fait  
des dépenses de l’hôtel de la préfecture relevant du programme 354, dans la limite de la somme de 
1 500 euros.

Article     10   :  L’arrêté  préfectoral  du  26  février  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière 
d’ordonnancement secondaire est abrogé.  

Article     11   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de manière dématérialisée  via le site citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.
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Article     12     : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse, le directeur régional des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 
départemental  des  finances  publiques  de  l’Ain  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent  arrêté,  lequel  leur  sera notifié  ainsi  qu’aux délégataires  mentionnés  dans  le 
présent arrêté. Ce dernier sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.
    
                               Bourg-en-Bresse, le 02 avril 2021

                           La Préfète,

Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant délégation de signature à Madame Nathalie PICHET,
Conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer,

Directrice du secrétariat général commun
à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain,

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
et pour l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la commande publique ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;

VU le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux 
communs départementaux ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE  de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU la circulaire n° 6104-SG du 2 août 2019 relative à la constitution des secrétariats généraux communs 
aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

VU la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de l’État ;

VU l’arrêté  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2013  modifiant  l’arrêté  du  31  mars  2011  portant 
déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non 
titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ; 
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VU l’arrêté n° U14761870227464 du 16 février 2021 portant désignation de Madame Nathalie PICHET, 
conseillère d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la 
préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

VU l’arrêté préfectoral  du 17 décembre 2020 fixant  la liste des agents du  secrétariat général commun 
départemental de l’Ain ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2020  portant  création  et  organisation  du  secrétariat  général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-
en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Madame Nathalie PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur 
et  de  l’Outre-mer,  directrice  du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions 
départementales  interministérielles  de l’Ain, à l’effet  de signer  l'ensemble des  décisions  et  documents 
relatifs  à l'affectation,  l'engagement,  l'ordonnancement  et  la  comptabilité  des  recettes  ou des  dépenses 
imputées sur l’ensemble des centres de coûts des unités opérationnelles de l’Ain, pour les programmes 
listés ci-dessous, et dans la limite des crédits disponibles et des modalités spécifiques d’engagements des 
crédits par programme et, le cas échéant, après autorisation des responsables d’unité opérationnelles : 

Ministères Numéro des programmes Intitulés des programmes

Ministère  des  Solidarités  et  de  la 
Santé 

124/01 
(hors paiement sans 

ordonnancement préalable)
124/02

Conduite  et  soutien  des  politiques 
sanitaires et sociales

Ministère de la Transformation et de 
la Fonction Publiques

148 Fonction publique

Ministère de l’Intérieur 176 Police nationale

Ministère  de  l’Agriculture  et  de 
l’Alimentation

215/01 
(hors paiement sans 

ordonnancement préalable)
215/02

Conduite et pilotage des politiques 
de l’agriculture

Ministère de l’Intérieur 216
Conduite et pilotage des politiques 
de l'Intérieur 

Ministère  de  la  Transition 
écologique ;
Ministère  de  la  Cohésion  des 
territoires  et  des  Relations  avec  les 
collectivités territoriales.

217/01
(hors paiement sans 

ordonnancement préalable)
217/02

Conduite et pilotage des politiques 
de l’écologie, du développement et 
de la mobilité durables

Ministère de la Transformation et de 
la Fonction Publiques

349
Fonds  pour  la  transformation  de 
l'action publique

Ministère de l’Intérieur

354
(Dans la limite de 1500 euros 
par  engagement  et  après 
accord  du  secrétaire  général 
de la  préfecture pour  ce qui 
relève  du  centre  de  coûts 
« préfecture »

Administration  générale  et 
territoriale de l’État
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Ministère  de  l’Économie,  des 
Finances et de la Relance

723
(Après accord du secrétaire 

général de la préfecture pour 
l’engagement des dépenses)

Gestion  du  patrimoine  immobilier 
de l’État

Article 2 : Sont exclues de la présente délégation :  

• Les décisions d’attributions de subvention ;
• Les ordres de réquisition du comptable public ; 
• Les décisions de passer outre aux refus de visas de l’autorité chargée du contrôle financier 

déconcentré ;
• Les décisions relatives au centre de coût « corps préfectoral » du programme 354. 

Article     3   : Délégation est donnée à Madame Nathalie PICHET, conseillère d’administration de l’Intérieur 
et  de  l’Outre-mer,  directrice  du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions 
départementales  interministérielles  de  l’Ain,  à  l’effet  de  signer  les  marchés  publics  et  tous  les  actes 
dévolus au pouvoir adjudicateur passés dans le cadre des missions qui lui sont attribuées pour les affaires 
relevant de son service.

Est exclue de cette délégation la signature des actes d’engagement des marchés supérieurs à la somme 
de 139 000 euros hors taxes.

Article     4   :  Madame  Nathalie  PICHET,  conseillère  d’administration  de  l’Intérieur  et  de  l’Outre-mer, 
directrice  du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions  départementales 
interministérielles de l’Ain, est désignée coordinatrice départementale des dépenses pour la préfecture de 
l'Ain pour les programmes suivants : 

Ministères Numéro des programmes Intitulés des programmes 

Ministère  de la  Transformation  et  de 
la Fonction Publiques

148 Fonction publique

Ministère de l’Intérieur 176 Police nationale

Ministère de l’Intérieur 207 Sécurité et éducation routières

Ministère de l’Intérieur 216 (action sociale)
Conduite  et  pilotage  des  politiques 
de l’intérieur

Ministère de l’Intérieur 216 (formation)
Conduite  et  pilotage  des  politiques 
de l’intérieur

Ministère de l’Intérieur 216 (contentieux)
Conduite  et  pilotage  des  politiques 
de l’intérieur

Ministère de l’Intérieur 232
Vie  politique,  culturelle  et 
associative

Ministère de l’Intérieur 303 Immigration et asile

Ministère  de la  Transformation  et  de 
la Fonction Publiques

349
Fonds pour la transformation de l'ac-
tion publique 

Ministère de l’Intérieur 354
Administration  générale  et 
territoriale de l’État

Ministère  de  l’Économie,  des 
Finances et de la Relance

723
Gestion du patrimoine immobilier de 
l’État
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Article     5   : Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie PICHET, conseillère d’administration 
de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la préfecture et aux directions 
départementales  interministérielles  de  l’Ain, coordinatrice  départementale  dépenses  à  la  préfecture  de 
l'Ain, pour signer les ordres à payer relatifs aux dépenses traitées en flux 4 du ressort du service facturier  
de la direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes, dans le cadre de l'exécution des 
dépenses  de l’État  relevant des programmes énumérés dans le tableau figurant  à l’article 4 du présent  
arrêté et pour constater les services faits.

Article     6   : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Nathalie  PICHET,  conseillère 
d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la préfecture 
et  aux  directions  départementales  interministérielles  de  l’Ain,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est 
consentie dans les termes figurant aux articles 1 à 5 du présent arrêté est exercée par Madame Catherine 
RAFFIN, attachée principale d’administration de l’État, directrice adjointe du secrétariat général commun 
à la préfecture et aux directions départementales interministérielles de l’Ain.

Article 7 :   En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de  Madame Nathalie PICHET, conseillère 
d’administration de l’Intérieur et de l’Outre-mer, directrice du secrétariat général commun à la préfecture 
et aux directions départementales interministérielles de l’Ain, et de Madame Catherine RAFFIN, attachée 
principale d’administration de l’État, directrice adjointe du secrétariat général commun à la préfecture et 
aux  directions  départementales  interministérielles  de  l’Ain,  la  délégation  de  signature  qui  leur  est 
consentie dans les termes figurant aux articles 1 à 6 du présent arrêté peut être exercée par les agents  
habilités et placés sous l’autorité de la directrice du  secrétariat général commun à la préfecture et aux 
directions départementales interministérielles de l’Ain.

Les arrêtés de subdélégation seront transmis à la préfète de département et feront l’objet d’une publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article     8   :  L’arrêté préfectoral du 04 janvier 2021 portant  délégation de signature à Madame Catherine 
RAFFIN,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  directrice  par  intérim  du  secrétariat  général 
commun départemental de l'Ain,  pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses  et pour 
l'exercice des attributions dévolues au pouvoir adjudicateur, est abrogé.  

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans  
un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de justice  
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyens.telerecours.fr selon l'article R. 414-6 du 
code de justice administrative.

Article     10   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse,  la  directrice  du  secrétariat  général  commun  à  la  préfecture  et  aux  directions 
départementales  interministérielles  de  l’Ain,  le  directeur  régional  des  finances  publiques  Auvergne-
Rhône-Alpes et le directeur départemental des finances publiques de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui  
le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Ce dernier sera notifié aux intéressé(e)s et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.        

                            Bourg-en-Bresse, le 02 avril 2021
      

                       La Préfète,

   Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant subdélégation de signature à Monsieur Philippe BEUZELIN, 
Secrétaire général de la préfecture de l'Ain,

Sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des impôts ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU  le décret n° 2008-1283 du 8 décembre 2008 relatif au commissionnement des personnes auprès 
desquelles sont payées les taxes sur les certificats d'immatriculation des véhicules et aux modalités de 
recouvrement de la redevance destinée à couvrir les frais d'acheminement de ces certificats ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU l’arrêté du ministre délégué auprès du ministre  de l’Économie,  des Finances et  de la Relance, 
chargé des Comptes  publics du 16 mars 2021 portant  nomination de Monsieur Thomas DOUCET, 
administrateur des finances publiques,  directeur départemental par intérim des finances publiques de 
l’Ain ;

VU l’arrêté  du  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  l’Ain  du  31 mars  2021  portant 
délégation de signature à la préfète de l’Ain en matière de conventions relatives au commissionnement 
des professionnels du commerce de l'automobile

A R R Ê T E

Article     1   :  Subdélégation  est  donnée  à  Monsieur  Philippe  BEUZELIN,  secrétaire  général  de  la 
préfecture  de  l'Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  à  l'effet  de  signer  toute 
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convention  relative  au  commissionnement  des  professionnels  du  commerce  de  l'automobile  par 
l'administration des finances publiques, ainsi que toute décision unilatérale de refus ou de retrait du 
commissionnement.

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 25 août 2020 portant subdélégation de signature à Monsieur Philippe 
BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse, est abrogé. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de manière dématérialisée  via le  site  citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.

Article     4   : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et fera l’objet d’une publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

           Bourg-en-Bresse, le 02 avril 2021   

           La Préfète,
        

Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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Arrêté N° 2021-01-0012 

modifiant la composition du comité départemental de l’aide médicale urgente,  

de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS)  

 

 

La Préfète de l’Ain 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ; les dispositions des articles 
R. 6313-1 et suivants ; 

Vu les articles R133-3 et suivants du code des relations entre le public et l'administration,  

Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins, notamment son article 4 ; 

Vu l’arrêté n°2020-01-0020 du 8 juin 2020 fixant la composition du comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) ; 

Vu l’arrêté 2020-01-0083 du 4 novembre 2020 modifiant la composition du comité départemental de 
l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) ; 

 

ARRETENT 

 

Article 1er : l’article 2 de l’arrêté 2020-01-0020 du 8 juin 2020 fixant la composition du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires 
(CODAMUPS-TS) est modifié comme suit pour tenir compte : 

- de la modification dans la représentation du médecin-chef du service départemental d’incendie 
et de secours, 

- de la modification dans la représentation de la suppléance de l’officier de sapeurs-pompiers 
chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des services d’incendie et de 
secours, 

- de la nomination dans la représentation de chacune des deux organisations d’hospitalisation 
privée les plus représentatives au plan départemental dont un directeur d’établissement de 
santé privé assurant des transports sanitaires (FHP).  
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Article 2 : Le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de l’Ain, co-présidé par la Préfète ou son représentant et le 
directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant, est 
composé comme suit :  

1. Représentants des collectivités territoriales (pouvant se faire représenter) : 

a- Un conseiller général désigné par le conseil départemental 

- Madame Valérie GUYON, conseillère départementale du canton de Replonges, titulaire suppléée le cas 

échéant par Madame Muriel LUGA GIRAUD ou tout autre élu de la même assemblée délibérante 

conformément au 2° de l’article R 133-3 du CRPA 

 

b- Deux maires désignés par l’association départementale des maires  

- Alain REIGNIER, maire de Genouilleux, titulaire  

- Philippe EMIN, maire du Plateau d’Hauteville, titulaire 

- Claude CLEYET-MARREL, maire de Guéreins, suppléant 

- Serge GUERIN, maire de Servas, suppléant 

 

2. Partenaires de l’aide médicale urgente (pouvant se faire représenter) : 

a- Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin responsable de 
structure mobile d’urgence et de réanimation dans le département : 

Pour le SAMU 

- Docteur Sylvain PROST, médecin responsable du SAMU 01, titulaire, suppléé le cas échéant par tout autre 

membre du service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA  

Pour le SMUR 

- Docteur Olivier DEBAS, médecin responsable du SMUR de Belley, titulaire, suppléé le cas échéant par tout 

autre membre du service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA  
 

b- Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence : 

- Monsieur Aurélien CHABERT, centre hospitalier Haut-Bugey, titulaire, suppléé le cas échéant par tout 

autre membre du service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l'article R. 133-3 du CRPA 

 

c- Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours : 

- Monsieur Guy BILLOUDET, titulaire, suppléé le cas échéant par Monsieur Alain CHAPUIS ou tout autre 

membre élu de la même assemblée délibérante conformément au 2° de l’article R 133-3 du CRPA 

 

d- Le directeur départemental du service d’incendie et de secours : 

- Colonel hors classe Hugues DEREGNAUCOURT, titulaire, suppléé le cas échéant par le Colonel hors classe 

Jean-Luc PANIS ou par tout autre membre du service ou organisme auquel il appartient conformément 

au 1° de l’article R 133-3 du CRPA 

 

e- Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 

- Docteur Mounir BOUALLEGUE médecin-chef du SSSM suppléé par tout autre membre du service ou 

organisme auquel il appartient conformément au 1° de l’article R 133-3 du CRPA  

 

f- Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental 
des services d’incendie et de secours : 

- Lieutenant-Colonel Jean-Marc SELLIER, chef du groupement prévention et organisation des secours du 

SDIS, titulaire, suppléé le cas échéant par le Commandant Pierrick PAHON chef du service opérations ou 
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par tout autre membre du service ou organisme auquel il appartient conformément au 1° de l’article R 

133-3 du CRPA 

 

3. Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 

a- Un médecin titulaire et un médecin suppléant représentant le conseil départemental de l’ordre 
des médecins : 

- Docteur Jacques BARADEL, titulaire 

- Docteur Robert LACOMBE, suppléant 

 

b- Quatre médecins titulaires et quatre médecins suppléants de l’union régionale des professionnels 
de santé représentant les médecins : 

- Docteur Philippe BERTRON, titulaire 

- Suppléant non désigné 

- Docteur Françoise GUILLEMONT, titulaire 

- Suppléant non désigné 

- Docteur Sylvie FAYE PASTOR, titulaire 

- Suppléant non désigné  

- Titulaire non désigné 

- Suppléant non désigné 

 

c- Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil de la délégation 
départementale de la Croix-Rouge française : 

- Monsieur Jacques AUBRY, président délégation territoriale de l’Ain, titulaire 

- Monsieur Marc JULIEN, vice-président unité locale du Bassin Burgien, suppléant  

 

d- Deux praticiens hospitaliers titulaires et deux praticiens hospitaliers suppléants proposés chacun 
respectivement par les deux organisations les plus représentatives au plan national des médecins 
exerçants dans les structures des urgences hospitalières : 

Pour le SAMU Urgences de France (SUDF) :   

- Docteur Patrick SERRE, médecin au Centre hospitalier de Bourg-en-Bresse, titulaire 

- Docteur Régine MAUPOINT, médecin au SAMU 01, suppléante  

Pour l’association des médecins urgentistes de France (AMUF) :   

- Titulaire non désigné 

- Suppléant non désigné  

 

e- Un médecin titulaire et un médecin suppléant proposés par l’organisation la plus représentative 
au niveau national des médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des 
établissements privés de santé : 

- Docteur Yvan MANN, Clinique Convert, représentant le syndicat national des urgentistes de 

l’hospitalisation privée (SNUHP), titulaire 

- Docteur Rafet GHERISSI, Clinique Convert, représentant le SNUHP, suppléant  

 

f- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de chacune des associations de 
permanence des soins lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence des soins au 
plan départemental : 

Pour l’association de gestion de la permanence des soins de l’Ain (APSUM 01) :   

- Docteur Coralie GUICHARD, titulaire 

- Docteur Pauline CHABROULIN, suppléante  
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g- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’organisation la plus représentative de 
l’hospitalisation publique : 

- Madame Frédérique LABRO GOUBY, Centre hospitalier de Bourg-en-Bresse, représentant la Fédération 

Hospitalière de France (FHF), titulaire 

- Suppléant non désigné  

 

h- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de chacune des deux organisations 
d’hospitalisation privée les plus représentatives au plan départemental dont un directeur 
d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires lorsqu’un tel établissement 
existe dans le département : 

Pour la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne privés non lucratifs 
(FEHAP) :   

- Monsieur Alain SCHNEIDER, directeur du Centre Orcet Mangini - ORSAC, titulaire 

- Monsieur Dominique BLOCH-LEMOINE, directeur du Centre Psychothérapique de l’Ain (CPA) - ORSAC, 

suppléant  

Pour la Fédération Hospitalière Privée (FHP) :   

- Madame Elodie CALDERON, directrice HP Ambérieu, titulaire : 

- Monsieur le Docteur Frédéric GARCIA, médecin urgentiste, responsable du service des urgences de l’HP 

Ambérieu, suppléant  

  

i- Quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants des organisations 
professionnelles nationales de transports sanitaires les plus représentatives au plan 
départemental : 

Pour la Chambre Nationale des Services d’Ambulances (CNSA) : 

- Monsieur Pierre-Yves FALLAVIER, ambulancier, titulaire  

- Monsieur Cédric HUMBERT, ambulancier, suppléant  

Pour la Fédération Nationale des Ambulanciers Privés (FNAP)  :   

- Monsieur Maxime ANGLESKI, ambulancier, titulaire  

- Suppléant non désigné 

Pour la Fédération nationale des Transports Sanitaires (FNMS)  :   

- Monsieur Damien COILLARD, ambulancier, titulaire 

- Suppléant non désigné 

Pour la Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers (FNAA) :   

- Titulaire non désigné 

- Suppléant non désigné 

 

j- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’association départementale de 
transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan départemental : 

- Monsieur Stéphan VENCHI, ambulancier, président de l’ATSU01, titulaire  

- Suppléant non désigné 

 

k- Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens : 

- Monsieur Jean-Luc LEPETIT, pharmacien, titulaire  

- Madame Laëtitia REYNAUD, pharmacienne, suppléante  
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l- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’union régionale des professionnels de 
santé représentant les pharmaciens : 

- Madame Christine GEISS, pharmacienne, titulaire  

- Suppléant non désigné 

 

m- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’organisation de pharmaciens 
d’officine la plus représentative au plan national : 

- Monsieur Jean-Rémi RADEMAKERS, pharmacien, représentant l’Union de syndicats de pharmaciens 

d’officine (USPO), titulaire 

- Suppléant non désigné 

 

n- Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil départemental de l’ordre des 
chirurgiens-dentistes : 

- Docteur Reynald HAREL, chirurgien-dentiste, titulaire 

- Docteur Philippe BOUNET, chirurgien-dentiste suppléant  

 

o- Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’union régionale des professionnels de 
santé représentant les chirurgiens-dentistes : 

- Docteur Jean-Maxime CHATEAU, chirurgien-dentiste, titulaire  

- Docteur Fabrice JOLY, chirurgien-dentiste, suppléant 

 

4. Un représentant titulaire et un représentant suppléant des associations d’usagers 

- Monsieur Bernard PAVIER, représentant l’UDAF, titulaire 
- Monsieur Michel BOST, représentant l’association UFC QUE CHOISIR de l’Ain, suppléant 

 

 

Article 3 : Les membres constituant le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la 
Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (le CODAMUPS-TS) sont nommés pour une durée de 
trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, nommés pour la durée de leur 
mandat électif.  

 

Article 4 : Le Comité départemental de l’aide médicale urgente de la permanence des soins et des 
transports sanitaires est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la demande d'au moins la 
moitié de ses membres. 

 

Article 5 : Le secrétariat du comité est assuré par l’Agence régionale de santé. Le comité établit son 
règlement intérieur. 

 

Article 6 : Le Comité départemental de l’aide médicale urgente de la permanence des soins et des 
transports sanitaires constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des transports 
sanitaires. 

 

Article 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent qui peut être saisi par l’application informatique B Télérecours citoyens D accessible par le 

site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire 

et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
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Article 8 : la Préfète de l’Ain et le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône 
Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du département de l’Ain. 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 18 mars 2021 

 

 

 

 

Le Préfète de l’Ain Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Dr Jean-Yves GRALL 

Pour la Préfète 
Le secrétaire général     par délégation 
Philippe BEUZELIN     le Directeur général adjoint 
       Serge MORAIS 
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